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1 The enacting clause of New Brunswick Regulation
2004-99 under the Smoke-free Places Act is repealed
and the following is substituted:

1 La formule d’édiction du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2004-99 pris en vertu de la Loi sur les en‐
droits sans fumée est abrogée et remplacée par ce qui
suit :

Under section 14 of the Smoke-free Places Act, the
Lieutenant-Governor in Council makes the following
Regulation:

En vertu de l’article 14 de la Loi sur les endroits sans
fumée, le lieutenant-gouverneur en conseil prend le rè‐
glement suivant :

2 The heading “Definitions” preceding section 2 of
the Regulation is repealed and the following is substi‐
tuted:

2 La rubrique « Définitions » qui précède l’article
2 du Règlement est abrogée et remplacée par ce qui
suit :

Definition of “Act” Définition de « Loi »

3 Section 2 of the Regulation is repealed and the fol‐
lowing is substituted:

3 L’article 2 du Règlement est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

2 In this Regulation, “Act” means the Smoke-free Pla‐
ces Act.

2 Dans le présent règlement, « Loi » s’entend de la Loi
sur les endroits sans fumée.

4 The heading “Enclosed outdoor eating or drinking
area” preceding section 3 of the Regulation is repealed.

4 La rubrique « Aire de restauration ou de consom‐
mation extérieure fermée » qui précède l’article 3 du
Règlement est abrogée.

5 Section 3 of the Regulation is repealed. 5 L’article 3 du Règlement est abrogé.

6 Section 4 of the Regulation is amended 6 L’article 4 du Règlement est modifié

(a) by repealing subsection (2) of the French ver‐
sion and substituting the following:

a) par l’abrogation du paragraphe (2) de la ver‐
sion française et son remplacement par ce qui suit :
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4(2) Un avis d’interdiction de fumer est affiché dans
chaque véhicule public et de manière clairement visible
pour le public.

4(2) Un avis d’interdiction de fumer est affiché dans
chaque véhicule public et de manière clairement visible
pour le public.

(b) by adding after subsection (2) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (2) :

4(2.1) A sign prohibiting smoking shall be posted in
each outdoor public place and be clearly visible to mem‐
bers of the public.

4(2.1) Un avis d’interdiction de fumer est affiché dans
chaque endroit public extérieur et de manière clairement
visible pour le public.

7 This Regulation comes into force on July 1, 2015. 7 Le présent règlement entre en vigueur le 1er juillet
2015.
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